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Conditions de recrutement :  

Les attachés temporaires d'enseignement et de recherche (A.T.E.R.) sont régis par le décret n° 88-654 du 7 
mai 1988 relatif au recrutement d'attachés temporaires d'enseignement et de recherche dans les 
établissements publics d'enseignement supérieur. 
 
 

Obligations de service : 

L’ATER recruté(e) aura un contrat comprenant 192h de cours, il/elle participera aux diverses obligations 
qu’implique son activité d’enseignement : encadrement des étudiants, contrôle des connaissances 
et examens. 

 

  

Statut ATER 

Section CNU 71ème section 

Durée du recrutement 1 an 

Début du contrat 01/09/2026 

Localisation Université Bordeaux Montaigne, PESSAC 

Composante d’affectation Département ISIC  
(Institut des sciences de l’information et de la communication)   

Filière de formation 
concernée 

Licence Information et communication (4 parcours) 

Laboratoire de Recherche 
de rattachement 

Médiation, Information, Communication, Art (MICA, UR 4426) 

Date limite d’envoi des 
dossiers 

 

15 mai 2026 
Envoi des dossiers par voie dématérialisée :  

 https://extranet.u-bordeaux- 
montaigne.fr/rita_fo/?num_cg=67&num_form=1   

https://extranet.u-bordeaux-montaigne.fr/rita_fo/?num_cg=67&num_form=1
https://extranet.u-bordeaux-montaigne.fr/rita_fo/?num_cg=67&num_form=1
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Enseignement et besoins pédagogiques : 
 

 
L’ATER recruté(e) devra pouvoir assurer les enseignements suivants principalement au sein de la Licence.  
 
Parmi les besoins pédagogiques, nous trouvons : études en information-communication, découverte des 
sciences de l’information et de la communication, communication publique et politique, sociologie de la 
communication, sociologie des pratiques numériques, Informations et médias sociaux numériques, analyse de 
données… 
 
192 heures d’enseignement prévues 
 
Intégré(e) à l’équipe de licence, l’ATER devra se rendre disponible pour épauler les responsables dans la 
coordination de la formation et la gestion des étudiants (200 par année). Sont attendues une implication dans 
les activités de l’équipe pédagogique (recrutement étudiants, évaluations rapports de stage, etc.) et une 
participation aux réunions pédagogiques. 
 

Activité de recherche : 

 

Intégré(e) au laboratoire Médiation, Information, Communication, Art (MICA, UR 4426), le/la candidat(e) 
s’inscrira dans un ou plusieurs des axes de recherche en sciences de l’information et de la communication (voir 
le site de l’unité de recherche, disponible à l’adresse https://mica.u-bordeaux-montaigne.fr). 
  
Il (elle) devra s’impliquer dans les projets en cours, collaborer à l’organisation de manifestations scientifiques 
et participer à la vie du laboratoire. 
 

https://mica.u-bordeaux-montaigne.fr/

